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à Obermettlen (Ueberstort), instituteur à l'école du Cercle
scolaire libre public de Heitenried.

— Renouvellement dû brevet. — Les examens pour le
renouvellement du brevet de capacité ont eu lieu du 13 au
18 octobre. Y ont pris part : 22 membres du corps enseignant
primaire dont le brevet était expiré, à savoir, 10 instituteurs et
12 institutrices.

La Commission des Etudes,, après avoir pris connaissance
des notes, a renouvelé le brevet de 9 instituteurs et 9 institutrices.

Elle a, en outre, délivré des certificats d'aptitude à :

MM. Bondallaz Antonin, instituteur à Fribourg ; f isch
Emile, instituteur à Cormérod ; Perriard Paul, instituteur à
Cugy ; et Hurny Albert, instituteur à Berg ;

Mlles Ducry Mathilde et Strébel Cécile, institutrices à Bulle,
et Schœrly Hélène, institutrice à Fribourg.

Avis du bureau du matériel scolaire de Fribourg

I
Les cartes annuelles du canton n'ont pas encore été livrées par

l'éditeur. Aussitôt reçues, on en préviendra le corps enseignant par
avis publié dans le Bulletin pédagogique.

II
Les nouveaux livrets scolaires coûtent 20 cent. Ils comprennent

plusieurs pages pour l'inscription des notes trimestrielles. Les
témoignages trimestriels en feuilles sont donc supprimés.

III
Les commandes d'encre s'inscrivent dans le bulletin ordinaire des

commandes de matériel. Les bonbonnes doivent être envoyées au
Dépôt de Fribourg, franco. Les instituteurs qui les auraient
adressées à Zurich voudront bien en prévenir notre bureau. Les
bonbonnes non affranchies seront refusées.

IV
11 est rappelé aux instituteurs et institutrices que le Règlement

ne prévoit que trois commandes par an. Le corps enseignant est
donc prié de prendre note, d'après le programme, de tout le matériel
nécessaire. Nous devons reconnaître que la grande majorité des
maîtres sont exacts sous ce rapport, mais il en est un certain
nombre — nous regrettons de devoir le dire — qui, faute de
prévoyance, nous envoient à chaque instant des commandes.

VAdministrateur.

Avis au personnel enseignant

Les instituteurs, chargés de la tenue des cours de perfectionnement,
sont informés qu'ils trouveront, à la fin du mois, au Dépôt

du matériel scolaire, le nouveau Registre-Journal pour cours de
perfectionnement. fCommuniqué.)
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